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AVANT-PROPOS

Le présent code s'est inspiré de celui utilisé à la Cité étudiante de Roberval et adapté à l'école secondaire Kassinu Mamu.

Écrit au masculin dans le but d'alléger le document.

EN COLLABORATION AVEC LES SECTEURS

Des interventions sociales

De la sécurité publique

De l'école Kassinu Mamu
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1.
Protocole d'intervention en matière d'alcool et de drogues

1.1
Objectifs

· Donner des services d'aide adaptés à l'élève (situations de consommation, possession ou trafic) et l'associer à une démarche éducative.

· Assurer une continuité des acquis académiques de l'élève de façon à favoriser sa réussite.

· Responsabiliser le jeune face à ses choix et aux conséquences liées aux choix qu'il fait.

1.2
Champs d'intervention

· Le présent protocole s'applique pour toutes situations d'intervention couvertes par le protocole qu'elles soient à l'école ou sur les terrains de l'école, en classe, lors d'une activité parascolaire, dans l'autobus ou sur le temps de classe.

2.
Situations d'intervention

Des interventions sont apportées pour les situations où l'élève est ou était en situation de consommation, de possession, de vente à l'école, en classe, sur les terrains de l'école, lors d'une activité parascolaire ou sur le temps scolaire.
2.1
Présomption de consommation

· Lorsqu'un membre du personnel a un doute raisonnable qu'un élève est ou était sous l'effet de la consommation à l'école, en classe, sur les terrains de l'école, lors d'une activité parascolaire ou sur le temps scolaire.

· Référence obligatoire à l'adjoint au responsable-principal.

2.2
Consommation et/ou possession pour consommation

· Un élève a consommé ou est sur le point de consommer et/ou est en état d'intoxication relié à l'usage d'alcool ou de drogues et/ou en possession de matériel de consommation ou de substances illicites, à l'école, en classe, sur les terrains de l'école, lors d'une activité parascolaire ou sur le temps scolaire.

· Référence obligatoire à l'adjoint au responsable-principal et application du protocole.

2.3
Trafic de substances illicites et/ou possession d'en le but d'en faire le trafic

· Lorsque l'école possède la preuve qu'un élève participe à des activités de trafic de drogues et/ou d'alcool. Les commissions, les transports, avec ou sans déplacement d'argent, sont considérés comme faisant partie d'activités de trafic.

· Référence obligatoire à l'adjoint au responsable-principal et application du protocole.

2.4
Situation de récidive

· Lors de la récidive de consommation ou de trafic, après qu'il y ait eu une première situation d'intervention, le protocole d'intervention s'applique avec des modifications et ajouts lors de la réintégration de l'élève avec le parent ou tuteur en présence de l'intervenant en toxicomanie.

· Référence obligatoire à l'adjoint au responsable-principal et application du protocole
.

3.
Présomption de consommation

Lorsqu'un membre du personnel de l'école a un doute raisonnable qu'un élève est ou était sous l'effet de la consommation à l'école, en classe, sur les terrains de l'école, lors d'une activité parascolaire ou sur le temps scolaire, il y a référence à l'adjoint au responsable-principal.

3.1
Intervention

a) Le personnel informe l'élève des soupçons ou doutes raisonnables à la fin du cours et de la démarche possible dans cette situation, en évitant les accusations.

b) Le personnel avise obligatoirement l'adjoint au responsable-principal.

c) L'adjoint au responsable-principal rencontre l'élève. Il y a rappel des règles de l'école à ce sujet et on réfère à l'intervenant en toxicomanie dans les plus brefs délais.

d) L'adjoint au responsable-principal ou le responsable-principal avise les parents au besoin et selon la situation.

3.2
Note

Faire part des soupçons ou doutes raisonnables à l'élève à la fin du cours permettent d'éviter le cautionnement du geste comme adulte et d'éviter qu'il soit banalisé pour l'élève.

4.
Consommation et/ou possession pour consommation

4.1
Description

Un élève a consommé ou est sur le point de consommer et/ou est en état d'intoxication relié à l'usage d'alcool ou de substances illicites et/ou en possession de matériel de consommation, à l'école, en classe, sur les terrains de l'école, lors d'activité parascolaire ou sur le temps scolaire.

4.2
Intervention

a) L'élève est référé directement à l'adjoint au responsable-principal. L'adjoint vérifie les faits et il y a rappel des règles de l'école et du protocole d'intervention que l'élève a préalablement signé.

b) Le parent ou tuteur est avisé de la situation par l'élève ou l'école.

c) Rencontre avec le parent ou tuteur et l'élève pour présenter les faits et interventions à venir.

d) Réflexion à la maison pour deux (2) jours ouvrables.
e) Réintégration de l'élève à l'école avec ses parents et présence de l'intervenant en toxicomanie pour présenter le service d'aide aux parents et à l'élève.

f) Application des conditions liées à l'intégration via le Code de vie.

g) L'élève effectue un travail de réflexion en rapport avec le Code de vie dans un local de retrait à l'intérieur de l'école pendant une demi-journée.

h) Une demi-journée supplémentaire sera consacrée à une rencontre avec l'intervenant en toxicomanie afin de compléter le cahier de l'élève.

i) Obligation d'une rencontre supplémentaire avec l'intervenant en toxicomanie. Le rendez-vous doit se prendre dans les cinq (5) jours suivant la réintégration. La continuité du suivi est obligatoire.

j) Avertissement de fouilles aléatoires discrètes pour l'élève et son casier durant l'année en cours par la direction de l'école.

5.
Trafic de substances illicites et/ou possession dans le but d'en faire le trafic

5.1
Description

L'école possède la preuve qu'un élève participe à des activités de trafic de drogues et/ou d'alcool dans le but d'en faire le trafic. Les commissions, les transports de substances illicites et/ou possession dans le but d'en faire le trafic, avec ou sans déplacement d'argent, sont considérés comme faisant partie d'activités de trafic.

5.2
Intervention

L'adjoint au responsable-principal vérifie les faits et il y a rappel des règles de l'école et du protocole d'intervention signé par l'élève.

a) L'élève est référé directement à l'adjoint au responsable-principal. L'adjoint vérifie les faits et il y a rappel des règles de l'école et du protocole d'intervention que l'élève a préalablement signé.

b) L'adjoint au responsable-principal ou le responsable-principal rencontre l'élève et effectue une fouille sommaire discrète de l'élève, de son casier ainsi que de ses effets personnels.

c) L'école avise le parent ou tuteur de la situation et en avise la sécurité publique.

d) Suspension de l'école pour une période de cinq (5) jours ouvrables.
e) L'élève est réintégré à l'école avec ses parents et en présence de l'intervenant en toxicomanie pour présenter le service d'aide aux parents et à l'élève.

f) Application des conditions liées à l'intégration via le Code de vie.

g) L'élève effectue un travail de réflexion en rapport avec le Code de vie dans un local de retrait à l'intérieur de l'école pendant une demi-journée.

h) Une demi-journée supplémentaire sera consacrée à une rencontre avec l'intervenant en toxicomanie afin de compléter le cahier de l'élève.

i) Obligation d'une rencontre supplémentaire avec l'intervenant en toxicomanie. Le rendez‑vous doit se prendre dans les cinq (5) jours suivant la réintégration. La continuité du suivi est obligatoire.

j) Avertissement de fouilles aléatoires discrètes pour l'élève et son casier durant l'année en cours par la direction de l'école.

6.
Récidive de consommation et/ou possession pour consommation

Lors de récidive de consommation et/ou de possession pour consommation, après qu'il y ait eu une première situation, le protocole d'intervention s'applique avec les modifications et ajouts suivants, lors de la réintégration de l'élève avec les parents et en présence de l'intervenant en toxicomanie.

6.1
Intervention

a) L'élève est référé directement à l'adjoint au responsable-principal. L'adjoint vérifie les faits et il y a rappel des règles de l'école et du protocole d'intervention que l'élève a préalablement signé.

b) L'adjoint au responsable-principal ou le responsable-principal rencontre l'élève et effectue une fouille sommaire discrète de l'élève, de son casier ainsi que de ses effets personnels.

c) L'école avise le parent ou tuteur de la situation et en avise la sécurité publique.

d) Suspension de l'école pour une période de cinq (5) jours ouvrables.
e) Réintégration de l'élève à l'école avec ses parents et présence de l'intervenant en toxicomanie pour présenter le service d'aide aux parents et à l'élève.

f) Application des conditions liées à l'intégration via le Code de vie.

g) L'élève effectue un travail de réflexion en rapport avec le Code de vie dans un local de retrait à l'intérieur de l'école pendant une demi-journée.

h) Une demi-journée supplémentaire sera consacrée à une rencontre avec l'intervenant en toxicomanie afin de compléter le cahier de l'élève.

i) Obligation d'une rencontre supplémentaire avec l'intervenant en toxicomanie. Le rendez-vous doit se prendre dans les cinq (5) jours suivant la réintégration. La continuité du suivi est obligatoire.

j) Avertissement de fouilles aléatoires discrètes pour l'élève et son casier durant l'année en cours par la direction de l'école.

7.
Récidive de trafic de substances illicites

Lors de la récidive de trafic de substances illicites, le protocole d'intervention s'applique avec les modifications et ajouts suivants :

7.1
Intervention

a) L'élève est référé directement à l'adjoint au responsable-principal. L'adjoint vérifie les faits et il y a rappel des règles de l'école et du protocole d'intervention que l'élève a préalablement signé.

b) L'adjoint au responsable-principal ou le responsable-principal rencontre l'élève et effectue une fouille sommaire discrète de l'élève, de son casier ainsi que de ses effets personnels.

c) L'école avise le parent de la situation et en avise la sécurité publique.

d) L'école procède par la suite à l'expulsion définitive de l'élève pour l'année en cours.
8.
Deuxième récidive de consommation et/ou possession pour consommation

Lors de la récidive de trafic de substances illicites, le protocole d'intervention s'applique avec les modifications et ajouts suivants :

8.1 Intervention

a) L'élève est référé directement à l'adjoint au responsable-principal. L'adjoint vérifie les faits et il y a rappel des règles de l'école et du protocole d'intervention que l'élève a préalablement signé.

b) L'adjoint au responsable-principal ou le responsable-principal rencontre l'élève et effectue une fouille sommaire discrète de l'élève, de son casier ainsi que de ses effets personnels.

c) L'école avise le parent de la situation et en avise la sécurité publique.

d) L'école procède par la suite à l'expulsion définitive de l'élève pour l'année scolaire en cours.
JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE ET COMPRIS TOUS LES ÉLÉMENTS DE CE PROTOCOLE ET EN ACCEPTE TOUTES LES CONDITIONS.

Signé à Mashteuiatsh le 
.
Élève

Parent/tuteur

Témoin

Adjoint au responsable-principal



Responsable-principal

�	La mise à jour du protocole est annuelle et se fait en collaboration avec le service d'aide en toxicomanie, la direction de l'école secondaire Kassinu Mamu, un représentant de la sécurité publique en collaboration avec le comité de parents de l'école et l'équipe-école.
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